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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Etablissements :Ille-et-Vilaine
Question écrite n° 6098

Texte de la question

M Jean-Yves Cozan attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la jeunesse et
des sports, sur la necessite de faire aboutir le projet de creation d'un DEUG (mention Breton et Celtique) a
l'universite de Rennes. Le ministre a temoigne de son attachement au patrimoine culturel et linguistique regional
en accordant recemment le CAPES de langue corse. Afin de poursuivre dans cette meme logique de respect et
du maintien du patrimoine culturel de nos regions, il est indispensable d'accorder a l'universite de Rennes
l'habilitation du DEUG de breton qu'elle attend depuis des annees. La creation de ce DEUG repondant a un reel
besoin, il lui demande de bien vouloir prendre les mesures necessaires, afin que l'habilitation soit accordee a
l'universite de Rennes.

Texte de la réponse

Reponse. - En matiere d'habilitation de diplomes nationaux de l'enseigement superieur, de nouveaux rapports
entre le ministere et les etablissements, fondes sur la mise en place progressive d'une politique contractuelle,
s'instaureront des l'annee prochaine. En premier cycle, un schema de developpement concerte des formations
post-baccalaureat, defini au niveau academique avec l'ensemble des partenaires, doit etre elabore. En
consequence et afin de permettre aux universites de concentrer leurs efforts sur ces nouveaux objectifs, il a ete
juge preferable, cette annee, de limiter la campagne d'habilitation et de ne pas creer de nouvelles mentions ou
sections de DEUG, excepte a l'universite du Pacifique nouvellement creee.
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